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Accès

vée et 
s 

est constitué par le débouché de la servitude sur la voie.

Accès collectif le long des routes départementales hors agglomération

té 
avec un recul minimal de 5 mètres par rapport à cet alignement

Accès individuel le long des routes départementales hors agglomération
u 

projeté de la route départementale. Le dispositif de fermeture éventuel sera implanté avec un recul minimal de 5 mètres par 
rapport à cet alignement.
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Adaptation
Voir aménagement.

Affouillements et exhaussements de sol
En dehors des sites patrimoniaux remarquables, des abords de monuments historiques, des sites classés ou en instance de 
classement, des réserves naturelles dont le périmètre a été délimité
permis, les affouillements et exhaussements de sol sont soumis à déclaration préalable si leur hauteur est au moins égale à 2

énager si leur hauteur est au moins égale à 2 mètres 
et que leur surface est au moins égale à 2 hectares .
Dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les réserves naturelles, les affouillements 

permis d

Aires de stationnement ouvertes au public
En dehors des sites patrimoniaux remarquables, des abords de monuments historiques, des sites classés ou en instance de 
classement, des réserves naturelles dont le périmètre a été délimité, les aires de stationnement ouvertes au public, les dépôts 

nir 
ptibles de contenir au moins 50 emplacements.

Dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les réserves naturelles, les aires de 
stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes sont soumis à permis 

le que soit leur importance.

Aires de jeux et de sports ouvertes au public
En dehors des sites patrimoniaux remarquables, des abords de monuments historiques, des sites classés ou en instance de 
classement, des réserves naturelles dont le périmètre a été délimité,

Dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les réserves naturelles, les parcs 

Alignement
Limite entre les fonds privés et le domaine public routier. Il s'agit soit de l'alignement actuel (voie ne faisant pas l'objet 
d'élargissement), soit de l'alignement futur dans les autres cas.

Aménagement
Tous travaux (même créateur de surface de plancher) n'ayant pas pour effet de changer la destination de la construction 
ou/et de modifier le volume existant.

Annexe
Construction indépendante physiquement du corps principal d'un bâtiment mais constituant, sur la même assiette foncière 
un complément fonctionnel à ce bâtiment (ex. bûcher, abri de jardin, remise, garage individuel, pool-house ...).

Baie
Ouverture dans un mur ou une charpente.

Caravane
Tout véhicule terrestre habitable qui est destiné à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conserve 
en permanence des moyens de mobilité lui permettant de se déplacer par lui-même ou d'être déplacé par traction et que le 
code de la route n'interdit pas de faire circuler.
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Carrière
Sont considérés comme carrières, les gîtes tels que définis aux articles 1er et 4 du Code Minier, ainsi que les affouillements du 
sol (à l'exception des affouillements rendus nécessaires pour l'implantation des constructions bénéficiant d'un permis de 
construire et des affouillements réalisés sur l'emprise des voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à 
des fins autres que la réalisation de l'ouvrage sur l'emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie d'affouillement
est supérieure à 1 000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes.

Changement de destination
Il consiste à affecter au bâtiment existant une destination différente de celle qu'il avait au moment où les travaux sont 
envisagés.
Constitue un changement de destination contraire au statut de la zone, toute nouvelle affectation visant à transformer le 
bâtiment pour un usage interdit dans la zone.

Clôture
Constitue une clôture, toute édification d'un ouvrage destiné à fermer un passage ou un espace.

Coefficient d'emprise au sol (C.E.S.)
es ne 

Dépôts de véhicules
Ce sont par exemple :

- les dépôts de véhicules neufs, d'occasion ou hors d'usage près d'un garage en vue de leur réparation ou de leur 
vente,

- les aires de stockage, d'exposition, de vente de caravanes, de véhicules ou de bateaux,

- les garages collectifs de caravanes.

Dans le cas où la capacité d'accueil de ces dépôts est d'au moins dix unités, ils sont soumis à autorisation préalable au titre 
des installations et travaux divers, sauf lorsqu'ils sont intégrés à une opération nécessitant un permis de construire.

En ce qui concerne le stockage de véhicules hors d'usage, une demande d'autorisation est nécessaire au titre de la 
réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement lorsque la superficie de stockage est 
supérieure à 50 mètres carrés.

Emprise au sol

- les balcons en saillie et oriels dès lors que leurs profondeurs sont supérieurs à 0,40 m et dès lors que ces éléments 
reposent sur des piliers

- les constructions annexes.

architecturaux, les débords de toiture dont la profondeur est inférieure à 0,40 mètres, les piscines.

Extension
Tous travaux ayant pour effet de modifier le volume existant par addition contiguë ou surélévation.

Garages collectifs de caravanes
Voir dépôts de véhicules.

Habitations légères de loisirs
Constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir.
Leur implantation ne peut être autorisée que dans les conditions définies à l'article R 111-32 du Code de l'Urbanisme.
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Hauteur

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures sont exclus.

Impasse
Voie disposant d'un seul accès sur une voie ouverte à la circulation publique.

concernés pour en garantir la cohérence, mais ne fait pas référence à une procédure particulière .

collectif
Il s'agit de tous les ouvrages et installations techniques édifiés par des services publics, tels que les postes de transformation, 
les poteaux et pylônes de distribution d'énergie électrique ou des télécommunications, y compris ceux dont la hauteur est 
supérieure à 12 m, les châteaux d'eau, les stations d'épuration, les stations de relèvement des eaux, etc... ainsi que des 
ouvrages privés de même nature.

Parcs d'attractions  
Il s'agit notamment de parcs publics, de foires et d'installations foraines établis pour une durée supérieure à trois mois, pour 
autant que ces opérations ne comportent pas de constructions ou d'ouvrages soumis à permis de construire.

Piscine
Une piscine est un bassin artificiel, étanche, rempli d'eau et dont les dimensions permettent à un être humain de s'y plonger
au moins partiellement.

Réfection
Action de remettre en état, de réparer, de remettre à neuf. 

Stationnement de caravanes
Le stationnement des caravanes (autres que celles utilisées à l'usage professionnel ou constituant l'habitat permanent de son
utilisateur) peut être interdit quelle qu'en soit la durée dans les conditions fixées par les articles 
Si tel n'est pas le cas, le stationnement d'une caravane, sur un terrain*, pendant moins de trois mois par an, consécutifs ou 
non, n'est pas subordonné à autorisation d'urbanisme (article R421-5 du Code de l'urbanisme).

Surface de plancher
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, 
calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :

-
;

- des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;

- ,80 m

- des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes 

-
professionnel, artisanal, industriel ou commercial

-
-

y compris les locaux de stockage des déchets,

- des surfaces de plancher des caves ou des celliers annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune
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-

Tènement
Unité foncière d'un seul tenant, quelqu'en soit le nombre de parcelles cadastrales la constituant.

Terrain pour l'accueil des campeurs et des caravanes

irs 
doit être -

Voirie
ou de 

Volume
Un volume simple se définit par trois dimensions : la longueur, la largeur et la hauteur. On considère comme un volume 
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